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LeConseil d'État tacle le projet «pénibilité»
de Daniel Bacquelaine

Le Conseil d'État a
rendu un avis négatif
sur le projet de plise en
con1pte de la pénibilité
ponr la pension.

NATHAUE BAMPS

V
oi11 un avis qui ne va p.as
faire avancer les négociations
entre' partenaires sociaux sur
1.'\ l'éformedes pensions_o. Le
Comeil d'État a rendu un avis
très critique sur le projet de

prise en compte dl:' la pénibilité pour le dé-
part à la pension anticipée.

Pour la haute instance, le projet pose ques-
tion quantau princiJX' constitutionnel d'éga-
lité de traitement entre les travailLeurs. "El
compte tenu du manque de rlartr et d'incompllt
tude du projet sur un certain nombrl:' de points,
dit le Conseil d'État, il doit Juire t'objet. d'ulle l'Tt-

quête approfondÏf~par Sl!S expertE,»
l'avis du Conseil d'ttam'a rien de conrrai-

gnant p«rr le gouvernement. le ministre des
pensions Daniel Bacquelaine (MR) n'a pas
l'obligation de modifier son projet. Contactê
par nm soins, le cabinet du ministre a précisé

que l'exposé des motifs de l'avant-projet de
loi répond aux remarques du Conseil d'État.
Conunem? Il faudra attendre le passage du
texte devant le parlement pour le savoir. H En
attendant, les partt'naires sociaux, eux, doi-
vent$(" positionner sur ce projet de prise l'n
compte de la pénibilité. Ilsdoivent aUSsi y an-
nexer une liste feprenant des critères de pé-
nibilité.

Or, le flou qui plane autour du texte et de
J'avis fendu par le conseil d'État ne les aide

LE RÉSUMÉ pénibilité. comme
leur il dem.1J1dé le

gouvernement.

Pour bénéficier du coefficient de pênibilité,
et donc partir à la pension dès Go ans, il fau~
dra donc remplir au moins un des trois cri-
tères de base (tout en remplissant par ail-
leurs des conditions de d urée de carrière).

Risque discriminatoire
Pourquoi le Conseil d'État estime-t-illc texte
de Bacqul:'laine discriminatoire? Il tique no-
tamment sur le fait que le projet ne contient
aucune justification sur l'isolement de la

quatrième catégorie de pénibilité (charge
psychosociale). Pour la haute instance, cela
pourrait poser un problème d'égalité de
traitement pour les travailleurs qui y sont
sans aucun doute exposés. En d'autres
termes, si le projet est laissé I:'nl'état, le légis-
lateur s'expose au risque de voÎl' certains rra-
vailleuff>déposer des recours sur cette base
discriminatoire,

L'autre point qui interpelle It~ Con.seil
d'État porte sur la limitation budgétaire pœ.
vue dans le projet de loLla reconnaissance
de la pénibilité devra en effet se faire dans le
cadre d'une enveloppe budgétaire prédéter-
mînée. «On combille un critère objectif et un cri-
tère financier. constate le Conseil d'État. (f'
qui peut dOllller lieu il des situations difficiles iJ
justifier à ra lumière du principe d'rgaUléll, sti-
pille l'avis. Un travailleur pourrait donc être
pénible, mais ne pas être reconnu comme
tel vu la limite de l'enveloppe bud,;!;étaire. El
ça ne plaît pas trop au Conseil d'fraI. qui se
demande comment on justifiera ces diffé·
rences de traitement. ..

Le Conseil d'Êlat constate enfin qu'il
n'existe aucune obligation légale pour l'em-
ployeur de réduire la pénibilité d'une fonc-
tion, et que l'avant-projet de loi n'en prévoit
pas, ce qUI pose quef>tion quant à la détermi-
nation des fonctions pénibles, et l'évolution
de ces dernières. LeConseil d'État t'onseille
donc au législateur de compléter l'ilvant-
projet de loi pour répondre à cette lacune.

Les part""'"
~r6da~
ment l'aYla du

ConMff d'État afin
de se positionner

sur le projet

L'avis rendu par la
haute instance

pOinte les rWqun
•• dittcrtmtnaUan
entre travaiHeurs.

pas. TIu>oriquement, ils étaient censés rendre
un avis commun via le ComeH national du
travail (CNT) pour le 30 septembre, Mais les
discussions patinenl Les représentants syn-
dicaux et patronaux n'arrivent pas à tomber
d'accord sur une listé de critères pemlettant
de définir quelle fonction serait pénible, et
quelle fonction ne le serait pas. Sachant
qu'une fois qu'il Iambe sous le coup de la pé'
nibilité, le travailleur aurait la possibilité de
partir en pension anticipée.

le 18octobre dernier, le président du CNI,
Paul Wind.ry-.a donc envoyé une lettre Înfor~
mant le ministre Bacquelaine de la difficulté
des pattenaires sociaux à lmuwr unrompro-
mis. DansCt' courrier, Paul Windey infonnait
Daniel Bacquelaine que les partenaires so-
ciaux souhaitaient avoir connaissance de
l'avis du Conseil d'ttat, et ce "afin de mener à
bien leurs travQux», précisant que les parte-
naires sociaux ainsistaien t afin de pouvoir dis-
poserdrœs textes pour les prochailles reurlÏ!Jlls».

Une demande qui est restëedans le vide.
les partenairer. sociaux n'ont en effet eu
pour seule réponse de la part du ministre,
nous dit-on, qu'un courrier dans lequel Da-
niel Bacquelaine rl'grette le dépassement du
délai impmti par II:'CNT.ll fIxe une nouveIle
deadline aux partenaires sociaux, à la date
du 15 novembre. Point à la ligne. Mais sur
l'avis du Conseil d'État, pas un mot, regret-
tent les.membres du Conseil national du tra-
vail. Ils doivent se réunir une nouvelle fois
lundi prochain afin de staruer sur le dossier.

Pour rappel. le texte dl' loi permettant la
prise en compte de la pénibilité fIXe quatre
critères généraux pemleWmt de déterminer
queUes sont les fonctions pél1ibles: l'organi-
sation du travail, les c(llltraintes physiques,
les riJ;ques de sécurité et ta charge mentale
ou émotiOIUlelle. Ce dernier critère ne peut
être considéré seul, mais uniquement en
combinaison avec un des trois autres critères
(il est considéré comme critère aggravant).
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